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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

 
Présenté au conseil d’administration de la Fondation Suncor Énergie 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de la Fondation Suncor Énergie (l’Entité), qui comprennent : 

• l’état consolidé de la situation financière au 31 décembre 2022; 

• l’état des résultats et de l’évolution de l’actif net pour l’exercice clos à cette date 

• l’état des flux de trésorerie au titre de l’exercice clos à cette date; 

• et les notes annexes aux états financiers, y compris un résumé des principales méthodes 

comptables (ci-après appelées les « états financiers »). 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de 
la situation financière de l’Entité au 31 décembre 2022 ainsi que de ses résultats d’exploitation et de ses flux 
de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes applicables 
aux organismes sans but lucratif. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les responsabilités 
qui nous incombent en vertu de ces normes sont amplement énoncées à la rubrique « Responsabilités de 
l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport. 

Nous sommes indépendants de l’Entité, conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit 
des états financiers au Canada, et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui 
nous incombent dans le respect de ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne 
qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

 

KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L., société à responsabilité limitée de l’Ontario et cabinet membre de 
l’organisation mondiale KPMG de cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, 
société de droit anglais à responsabilité limitée par garantie. KPMG Canada fournit des services 
à KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. 

http://www.kpmg.ca/
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Lors de l’établissement des états financiers, la direction est tenue d’évaluer la capacité de l’Entité de poursuivre 
son activité, de rendre compte, le cas échéant, des éléments touchant la continuité d’activité et de considérer 
que l’Entité poursuivra son activité, à moins que la direction n’ait l’intention de procéder à la liquidation de l’Entité 
ou de mettre fin à son activité, ou qu’elle n’ait pas d’autre solution à sa portée. 

Les organes de gouvernance sont tenus de superviser la procédure d’information financière de l’Entité. 

Responsabilités de l’auditeur relatives à l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir une assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 
exempts d’anomalies significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs, et de produire un rapport d’audit 
qui présente notre opinion. 

Une assurance raisonnable est un niveau d’assurance élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter une 
anomalie significative lorsqu’elle existe. 

Les inexactitudes peuvent résulter de la fraude ou de l’erreur et sont considérées comme significatives si, 
individuellement ou collectivement, elles peuvent raisonnablement influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs prendront sur la base des états financiers. 

Dans le cadre d’un audit effectué conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous 
faisons preuve de jugement professionnel et maintenons un scepticisme professionnel tout au long du processus. 

En outre : 

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne. 

• Nous évaluons les contrôles internes exercés par l’Entité afin de concevoir des procédures d’audit 
appropriées, mais notre intention n’est pas d’exprimer une opinion sur l’efficacité de ces contrôles. 

• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies 
par cette dernière. 

• Nous tirons des conclusions concernant l’utilisation par la direction du principe de la continuité d’activité et, 
nous fondant sur les éléments que nous avons réunis dans le cadre de l’audit, nous estimons s’il existe une 
incertitude significative quant à des évènements ou des conditions qui pourraient compromettre la capacité 
de l’Entité de poursuivre son activité. Si nous concluons à l’existence d’une anomalie significative, nous 
sommes tenus d’attirer l’attention dans notre rapport d’audit sur les informations fournies dans les états 
financiers ou, si ces informations sont insuffisantes, de modifier notre opinion. Nos conclusions sont 
fondées sur les éléments probants obtenus à la date de notre rapport de l’auditeur. Cependant, des 
circonstances ou des évènements futurs pourraient par ailleurs amener l’Entité à cesser son activité. 
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• Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris 
les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations 
et évènements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 

• Nous communiquons avec les organes de gouvernance concernant, entre autres points, l’étendue et 
le calendrier prévus de l’audit et les principales constatations, notamment les insuffisances significatives 
concernant les contrôles internes que nous pourrions avoir décelées dans le cadre de notre mission d’audit. 

 

Comptables professionnels agréés 

Calgary, Canada 
21 mars 2023 
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FONDATION SUNCOR ÉNERGIE 
ÉTATS DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

 

(en dollars canadiens) 
Au 31 décembre 

 

Remarque 

 

2022 

 

2021 
Actif    

Encaisse  22 288 964 16 816 996 
Sommes à recevoir de Suncor Énergie Inc.  - 92 
TPS et autres débiteurs  156 823 9 800 

Total de l’actif  22 445 787 16 826 888 
 
 
 

Payable à Services Suncor Énergie Inc. 97 188 86 348 
Payable à Suncor Énergie Inc. 18 347 - 
Comptes créditeurs et charges à payer 201 800 - 
 317 335 86 348 

 
 
 

Actifs nets non affectés  4 728 452 5 340 540 
Affecté à l’interne - fonds de réserve 4 17 400 000 11 400 000 

  22 128 452 16 740 540 
 

Total du passif et de l’actif net 22 445 787 16 826 888 
 

 

 
Promesses de dons (note 5) 

 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 

Approuvé par les membres du Conseil d’administration 

 

Membre   Membre  
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ÉTAT DES RÉSULTATS ET ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET 
 
 
 

(en dollars canadiens)    
Pour l’exercice clos le 31 décembre  Remarque 2022 2021 
Produits 

Contributions 
 

6 
 

24 000 000 
 

24 000 000 
Produit d’intérêts  422 118 101 829 

Total des produits  24 422 118 24 101 829 
Dons 

Collectivité 

  
6 919 367 

 
7 922 378 

Autochtones  4 304 602 3 617 892 
Énergie  2 735 140 1 774 896 
Sun-Actif  2 729 951 3 210 587 
Présence communautaire  1 140 000 1 178 327 
Programmes de la Fondation Suncor Énergie  1 250 252 000 

Total des dons  17 830 310 17 956 080 
Charges administratives 

Salaires et avantages sociaux 
 

6 
 

766 612 
 

866 377 
Évènements et programmes  272 861 35 531 
Services professionnels  50 531 61 478 
Location - locaux à bureaux et mobilier 6 68 909 80 872 
Déplacements  18 399 407 
Divers  26 584 16 711 

Total des charges administratives 1 203 896 1 061 376 
   

Total des charges 19 034 206 19 017 456 
   

Excédent des produits par rapport aux charges 5 387 912 5 084 373 
 
Actif net au début de l’exercice 

 
16 740 540 

 
11 656 167 

Actif net à la fin de l’exercice 22 128 452 16 740 540 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
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ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE    

(en dollars canadiens) 
Pour l’exercice clos le 31 décembre 

 

Remarque 

 

2022 

 

2021 
 
Activités d’exploitation 

Excédent des produits par rapport aux charges 

  
 

5 387 912 

 
 

5 084 373 
Variation nette du fonds de roulement hors trésorerie 7 84 056 26 856 

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation  5 471 968 5 111 229 
 
Trésorerie au début de l’exercice 

 
16 816 996 

 
11 705 767 

Trésorerie à la clôture de l’exercice 22 288 964 16 816 996 
 
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
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1. Objectif 
 

La Fondation Suncor Énergie (la « Fondation ») a été constituée en société en vertu de la partie II de la 
Loi sur les corporations canadiennes à titre d’organisme sans but lucratif le 8 novembre 1996 et a commencé 
ses activités en avril 1998. La Fondation a reçu un certificat de prorogation en vertu de la Loi canadienne sur 
les organisations à but non lucratif le 3 janvier 2014. La Fondation est un organisme de bienfaisance enregistré 
en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et, par conséquent, est exonérée de l’impôt sur les bénéfices 
des sociétés. 

 
L’objectif de la Fondation est de gérer les contributions de Suncor Énergie Inc. et de ses filiales (collectivement 
« Suncor ») dans les domaines d’intérêt de la société. Les secteurs d’intérêt de la société comprennent la collectivité, 
l’énergie, les relations avec les Autochtones, Sun-Actif, la présence communautaire et les programmes de la 
Fondation Suncor Énergie. 

 
Suncor est le seul contributeur à la Fondation, et la Fondation dépend financièrement de Suncor. Les apports de 
cette entité sont destinés à divers secteurs d’intérêt chers à la société et sont versés par l’entremise d’organismes 
de bienfaisance enregistrés au Canada. 

 
La Fondation est enregistrée en vertu du Charitable Fundraising Regulation de l’Alberta et a tenu compte de toutes 
les divulgations requises en vertu du paragraphe 7(2) du Règlement dans la préparation des états financiers. 

 
 

2. Sommaire des principales méthodes comptables 
 

Ces états financiers sont préparés conformément aux normes comptables pour les organismes sans but lucratif 
énoncées dans la partie III du Manuel de Comptables professionnels agréés du Canada, publiées par le Conseil 
des normes comptables du Canada. 

 
Utilisation d’estimations 
Les états financiers de la Fondation ont été préparés conformément aux principes comptables généralement 
reconnus du Canada, qui exigent que la direction formule des hypothèses et des estimations qui ont une incidence 
sur le montant déclaré de l’actif, du passif, des produits et des charges. Les sommes réelles pourraient différer 
de ces estimations. Il n’y a pas d’estimations significatives dans les présents états financiers. 

 
Constatation des produits 
La Fondation applique la méthode du report pour constater les apports. Les apports non affectés sont constatés 
à titre de produits lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation 
raisonnable et que sa réception est raisonnablement assurée. 

Les intérêts créditeurs sont comptabilisés comme produits au cours de la période à laquelle ils se rapportent. 

Encaisse 
L’encaisse comprend les dépôts auprès des banques. 

 
Instruments financiers 
Les actifs et passifs financiers de la Fondation sont classés au coût amorti. Les actifs et les passifs financiers 
sont évalués à la juste valeur à la constatation initiale, qui est habituellement le prix de transaction. 
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Dons de services 
Une partie du travail de la Fondation dépend des services offerts par les bénévoles. En raison de 
la difficulté de déterminer la valeur des apports reçus sous forme de services, ceux-ci ne sont pas 
constatés dans les états financiers. 

 
Subventions gouvernementales 
Les subventions gouvernementales sont constatées lorsque la Fondation a l’assurance raisonnable 
qu’elle s’est conformée aux conditions pertinentes de la subvention et qu’elle la recevra. La Fondation 
constate les subventions qui tiennent lieu de remboursement des charges engagées par la Fondation 
au poste des états financiers que la subvention est censée compenser. 

 
 

3. Instruments financiers 
 

Les actifs financiers de la Fondation comprennent la trésorerie, les sommes à recevoir de Suncor Énergie 
Inc., la TPS et d’autres débiteurs. Les passifs financiers évalués au coût après amortissement se composent 
des créditeurs et charges à payer, et les sommes payables à Services Suncor Énergie Inc. et à Suncor 
Énergie Inc. 

 
La Fondation est exposée à divers risques en raison de ses instruments financiers et dispose d’un cadre 
de gestion des risques complet pour surveiller, évaluer et gérer ces risques. L’analyse qui suit fournit 
des renseignements sur l’exposition au risque de la Fondation et sur la concentration de ce risque. 

 
Risque de crédit 
Le risque de crédit découle de la possibilité qu’une contrepartie ne s’acquitte pas de ses obligations. 
La Fondation considère qu’elle n’est pas exposée à un risque de crédit significatif. 

 
La Fondation est exposée au risque de crédit lié à la trésorerie. Le risque est atténué lorsque les espèces 
sont déposées dans une grande banque canadienne. 

 
Risque de liquidité 
Le risque de liquidité fait référence à la possibilité qu’une entité éprouve des difficultés à s’acquitter 
des obligations liées aux passifs financiers. La Fondation considère qu’elle n’est pas exposée à un risque 
de liquidité significatif. 

 
 

Risque de marché 
Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier 
fluctuent en raison des variations des cours du marché. La Fondation considère qu’elle n’est pas exposée 
à un risque de marché significatif. 

 
 

Risque de taux d’intérêt 
La Fondation maintient ses liquidités dans des comptes portant intérêt et des dépôts à terme, qui sont 
assujettis à des variations de taux d’intérêt selon les taux en vigueur et la durée pendant laquelle la 
Fondation investit les liquidités connexes. 

 
Aucun changement n’a été apporté à l’exposition au risque depuis 2021. 
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4. Affecté à l’interne - fonds de réserve 

 
Une réserve de 17 400 000 $ (11 400 000 $ en 2021) est affectée à l’interne par le conseil d’administration 
à titre de réserve opérationnelle future et doit être détenue sous forme de liquidités ou placements à 
court terme. 

 
 

5. Dons promis 
 

Il arrive fréquemment que des dons soient promis à long terme; ces dons promis ne sont pas comptabilisés 
dans les états financiers. Bien que l’on s’attende à ce que les dons futurs soient financés par les apports 
futurs de Suncor, la Fondation gère le risque associé à ces paiements promis en détenant la trésorerie 
pour atténuer les répercussions possibles d’une diminution du financement de Suncor. 

 

Les montants promis au 31 décembre 2022 sont les suivants : 
Dons promis 

2023 10 781 691 
2024 1 756 565 
2025 1 290 668 
2026 250 000 

14 078 924 
 

*Veuillez noter que le présent rapport comprend les engagements de 2022. 
 
 

6. Transactions entre parties liées 
 

Suncor contrôle la Fondation, car elle peut nommer les membres du conseil d’administration de cette 
dernière. (le « Conseil »). Le conseil d’administration de la Fondation est composé de cadres supérieurs 
de Suncor représentant diverses unités opérationnelles et fonctionnelles. En plus d’être responsable de 
la gestion des apports de Suncor, le Conseil établit également l’orientation stratégique de la Fondation, 
prend des décisions sur les demandes de subvention qui dépassent 50 000 $ et évalue le rendement 
des apports versés. En 2022, Suncor a versé un total de 24 millions de dollars à la Fondation (24 millions 
de dollars en 2021). 

 
Services Suncor Énergie Inc., filiale en propriété exclusive de Suncor, fournit des fournitures de bureau, des 
installations, des services de TI, des employés et des services de comptabilité à la Fondation. Au cours de 
l’exercice, la Fondation a comptabilisé les charges liées à ces services dans les états financiers comme suit : 

 

 2022 2021 
Salaires et avantages sociaux 766 101 864 136 
Location - locaux à bureaux et mobilier 68 909 80 872 
Autre(1) 88 674 - 

 923 684 945 008 

(1) Le poste autre représente principalement le séminaire FSÉ tenu 
en décembre 2022 
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Ces opérations ont été effectuées dans le cours normal des activités selon les conditions normales du marché 
et sont mesurées à la valeur d’échange. 

 
Les sommes à recevoir des parties liées et celles à verser aux parties liées ne sont pas garanties, 
ne portent pas intérêt et n’ont pas de modalités de remboursement fixes. 

 
 

7. Fonds de roulement hors trésorerie  

L’augmentation du fonds de roulement hors trésorerie comprend 
les éléments suivants : 
 

2022 2021 
TPS et autres débiteurs (147 023) (2 090) 
Payable à Services Suncor Énergie Inc. 10 840 28 891 
Payable à Suncor Énergie Inc. 18 439 - 
Sommes à recevoir de Suncor Énergie Inc. - 55 
Comptes créditeurs et charges à payer 201 800 - 

 84 056 26 856 
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DONS AUX ORGANISMES COMMUNAUTAIRES AU 31 DÉCEMBRE 2022  
(non audité) 

(en dollars canadiens) 
Action Dignity Society 100 000 
Agora Foundation 66 000 
Ashoka Canada 400 000 
Black Opportunity Fund 200 000 
Calgary Chamber of Voluntary Organizations 100 000 
Capacity Canada 200 000 
Centre For Social Innovation 150 000 
Evergreen 300 000 
Imagine Canada 140 000 
Jane/Finch Community and Family Centre 50 000 
Mars Discovery District 250 000 
Mount Royal University Foundation 126 249 
Fondations philanthropiques Canada 10 000 
The Royal Conservatory of Music 200 000 
The Association of Volunteer Centres and Volunteer Engaging Organizations 235 000 
The Banff Centre 2 350 000 
The Calgary Foundation 750 000 
The Tamarack Institute for Community Engagement 200 000 
L’Université du Manitoba 249 600 
Toronto Association of Neighbourhood Services 100 000 
Université Fraser Valley 122 918 
Vancouver Island University Foundation 69 600 
Volunteer Centre of Calgary (fonctionnant sous le nom de Propellus) 75 000 
Women Building Futures Society 275 000 
Wood Buffalo Community Foundation 200 000 
 6 919 367 
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DONS AUX ORGANISMES AUTOCHTONES AU 31 DÉCEMBRE 2022 
(non audité) 

 

(en dollars canadiens)  

Actua 400 000 
Bow Valley College 125 000 
Bridges Social Development 200 000 
Calgary Public Library Foundation 400 000 
Canadian Roots Exchange 200 000 
First Light St Johns Friendship Centre 68 360 
First Nations University of Canada Inc 249 990 
Indspire 575 000 
Makeway Charitable Society 350 000 
Collège Norquest 240 103 
Reconciliation Canada 375 000 
Red Sky Performance 125 000 
Right To Play International 100 000 
Collège universitaire St. Paul 232 747 
The Lambton College Foundation 150 000 
L’Université de l’Alberta 220 000 
Université Trent 198 402 
Fusion jeunesse 95 000 
 4 304 602 
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DONS AUX ORGANISMES DU SECTEUR DE L’ÉNERGIE AU 31 DÉCEMBRE 2022  
(non audité)  

(en dollars canadiens)  
Academy for Sustainable Innovation Canada 125 000 
Alberta Council for Environmental Education 100 000 
Alberta Ecotrust Foundation 100 000 
Bridges Social Development 180 000 
Centre for Social Innovation Institute 230 000 
Green Learning Canada Foundation 100 000 
Inside Education Society of Alberta 40 000 
Municipalité de Crowsnest Pass 44 526 
Fondation communautaire d’Ottawa 150 250 
Student Energy 150 000 
The Governors of The University of Calgary 100 000 
La Mohawk College Foundation 249 029 
The Natural Step Canada 500 000 
Fondation Pollution Probe 26 910 
The Resilience Institute 150 000 
Le Sheridan College Institute of Technology and Advanced Learning 75 000 
Université de Regina 165 000 
Université de la Saskatchewan 249 425 
 2 735 140 
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ANNEXE D 
DONS AUX ORGANISMES SUN-ACTIF AU 31 DÉCEMBRE 2022 

 

(non audité)  
(en dollars canadiens)  
Canadian International Immigrant and Refugee Support Association 10 000 
Canadian Online Giving Foundation 2 669 951 
Gethsemane International Assembly Wood Buffalo 10 000 
Markaz-ul-Islam Congregation of Fort McMurray 12 000 
Centre communautaire et de logement multigénérationnel 10 000 
Islamic Relief - Ir Canada 5 000 
The Fort Mcmurray Boys & Girls Club 6 000 
Waypoints Community Services Association 7 000 
 2 729 951 
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ANNEXE E 
DONS AUX ORGANISMES DE PRÉSENCE COMMUNAUTAIRE AU 31 DÉCEMBRE 2022 

 

(non audité) 
(en dollars canadiens) 
Bissell Centre 20 000 
Bluewater Health Foundation 10 000 
Boys and Girls Club de Strathcona County 10 000 
Calgary Health Foundation 75 000 
Croix-Rouge canadienne/Canadian Red Cross 36 000 
Centre of Hope Non-Profit Society de Fort Mcmurray 20 000 
Community Sector Council of Newfoundland and Labrador Inc 50 000 
Diversity Ed. - Safer Spaces Canada 10 000 
Banque alimentaire d’Edmonton (Edmonton Gleaners Association) 10 000 
Francis Winspear Centre for Music 10 000 
Jerry Forbes Centre Foundation 20 000 
Junior Achievement of Newfoundland and Labrador 25 000 
Keyano College 200 000 
Conseil scolaire du district de Lambton-Kent 10 000 
Multicultural Association of Wood Buffalo 50 000 
Northern Lights Regional Health Foundation 200 000 
Pathways Health Centre for Children 10 000 
Reconciliation Canada ‒ A New Way Forward Society 5 000 
Conseil de la bibliothèque de la municipalité régionale de Wood Buffalo 50 000 
Sarnia-Lambton « Rebound » - Un programme pour les jeunes 10 000 
La Community Food Sharing Association Inc. 60 000 
The Inn of the Good Shepherd (Sarnia) Inc. 10 000 
The Mustard Seed Foundation 5 000 
The Riverwood Conservancy 170 000 
Armée du Salut, Division de Terre-Neuve-et-Labrador 54 000 
Wood Buffalo Community Foundation 10 000 
 1 140 000 
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ANNEXE F 
DONS AUX ORGANISMES DU PROGRAMME DE LA FONDATION SUNCOR ÉNERGIE 
AU 31 DÉCEMBRE 2022 

 

(non audité)  
(en dollars canadiens)  
Banff Canmore Community 250 
Bridges Social Development 500 
Indian Residential School Survivors Society 250 
Red Sky Performance 250 
 1 250 
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